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Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
« Qui a Jésus a tout ; et qui n’a pas Jésus n’a rien » (M. 
Olier) 
 « Le juste, le saint, vit de la foi, parce que la foi 
porte en elle comme en germe la vision béatifique ; or nous 
avons été créés dans ce but. La foi assume la lumière de 
notre intelligence et lui confère une sagesse 
incomparable. » (Mgr Lefebvre, Itinéraire spirituel) 

 Saint Thomas nous explique que l’ignorance est 
coupable quand elle est le fait de la négligence et de la 
paresse. Alors, elle explique les erreurs mais ne les excuse 
pas. Lorsqu’elle est affectée, elle est déloyale, elle est alors 
le péché des hommes qui « préfèrent les ténèbres à la 
lumière », flairant le bien que la vérité leur ferait connaître 
et redoutant le devoir qu’elle leur tracerait… 
 « Pourquoi cette cécité dans la connaissance et 
l‘amour de Dieu même chez beaucoup de baptisés ? …La 
recherche de la sainteté chrétienne en Jésus-Christ et par 
Jésus-Christ n’est pas libre. Dieu nous a élus en Jésus-
Christ avant la constitution du monde, pour que nous 
soyons saints. » (Eph. I, 4). (Mgr Lefebvre, Itinéraire spirituel) 
 « Pour vous, si vous demeurez dans ma parole, 
vous serez vraiment mes disciples ; et vous connaîtrez la 
vérité, et la vérité vous rendra libres. » (Jean VIII, 31-32) 
 …« La liberté que Dieu nous donne est 
essentiellement finalisée vers le Vrai et le Bien, par la loi de 
charité. Nous ne sommes pas libres d’aimer ou de ne pas 
aimer Dieu, la Trinité Sainte et notre prochain. La liberté 
est corrélative à la Loi d’amour et de charité. 
 …Notre spiritualité est objective, en ce sens que 
tout ce qui nous sanctifie, vient de Dieu par Notre-Seigneur. 
Notre intelligence se sanctifie dans la vérité qui lui est 
enseignée, qui ne vient pas d’elle. Notre volonté se 
sanctifie dans la loi et la grâce du Seigneur qui ne viennent 

pas d’elle. » (Mgr Lefebvre, Itinéraire spirituel). 
« Celui-là était la vraie lumière, qui illumine tout homme 
venant en ce monde. Il était dans le monde, et le monde a 
été fait par Lui, et le monde ne l’a pas connu. Il est venu 
chez Lui, et les siens ne l’ont pas reçu. Mais à ceux qui 
l’ont reçu, il a donné le pouvoir d’être faits enfants de 
Dieu. » (Jean, I, 9-12) 

 

Les intentions ecclésiales 
   • Pour les âmes sacerdotales en purgatoire. 
   • Pour aider les prêtres à disposer les âmes 
des mourants afin que celles-ci soient dociles 
aux sacrements et à la grâce avant de se 
présenter devant leur Juge. 
   • Pour l’unité de l’Église par la Foi, selon la 
volonté de Dieu. 
 

 

Intention nationale permanente : 
Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 

obtenir la conversion des musulmans. 
 

Pour les pécheurs : 
 
 

Le mot de monsieur l’abbé 
 

 La Sainte Écriture et la Tradition nous enseignent que 
la fin des temps aura lieu subitement, en un clin d’œil 
après les signes avant-coureurs tels que les indiquait 
Notre-Seigneur à ses Apôtres. Il en sera de même pour 
le jugement particulier de notre âme. Nous ne savons 
ni le jour, ni l’heure. 
 À notre mort et au jugement dernier cependant, ce qui 
provoquera la plus grande stupeur pour notre âme 
c’est qu’elle sera placée face à face avec la réalité et la 
vérité de Dieu. Il nous apparaîtra alors dans toute sa 
puissance et non plus à travers la Foi. Son Fils se 
présentera dans toute sa gloire pour accomplir le 
jugement, entraînant à sa suite dans le sein de la 
Trinité les membres de son Corps mystique, mais 
rejettera dans les ténèbres éternelles tous ceux qui 
n’ont pas cru en lui ou ont refusé la charité de 
l’Esprit-Saint. 
 Au moment du jugement particulier, l’âme ne pourra 
pas se soustraire à cette réalité. Seule face à son 
Créateur et son Sauveur, l’âme, selon l’état dans 
lequel elle se trouve, rejoindra d’elle-même le lieu qui 
lui est destiné, comme le corps tombe, soumis à la 
pesanteur. Celle qui est en état de grâce rejoindra le 
Ciel pour jouir aussitôt de la vision béatifique. Celle 
en état de grâce mais dont la charité est imparfaite et 
diminuée par les péchés véniels se rendra au 
purgatoire. Et l’âme en état de péché grave, privée de 
charité volontairement, rejoindra l’Enfer pour 
toujours. Au jugement général, la résurrection des 
corps viendra compléter la joie des élus et augmenter 
les souffrances des damnés. 
 La mort nous fait passer d’un monde éphémère et 
matériel à une vie spirituelle. La vie de la Foi sur la 
terre dispose nos âmes à élever notre esprit vers les 
choses célestes et ainsi prépare notre bonheur auprès 
de Dieu. Les réalités que nous méditons par la Foi sur 
terre, sont identiques à celles que nous contemplerons 
directement au Ciel. 



Les fruits de Béthanie 
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En 1864, un artiste juif, converti pendant un 

sermon sur l’Eucharistie s’était retiré dans un ordre 
religieux très austère, après avoir reçu le baptême. Il passait 
chaque jour des heures à adorer le St Sacrement, et 
demandait avec ferveur à Jésus surtout la conversion de sa 
mère qu’il entourait de la plus filiale tendresse. Il ne l’obtint 
pas cependant : sa mère mourut. Pénétré d’une amère 
douleur, ce bon fils va se prosterner devant le Tabernacle, 
et, se plaint ainsi : « Seigneur, disait-il, je Vous dois tout, il 
est vrai, mais que Vous ai-je refusé ? Ma jeunesse, mes 
espérances dans le monde, le bien-être, les joies de la 
famille, un repos peut-être légitime, j’ai tout sacrifié dès 
que Vous m’avez appelé. Mon sang, je l’eusse donné de 
même. Et Vous Seigneur, Vous l’Éternelle Bonté, qui avez 
promis de rendre au centuple, vous m’avez refusé l’âme de 
ma mère !!! Mon Dieu, je succombe à ce martyre, le 
murmure va s’exhaler de mes lèvres ». 

Les sanglots étouffaient ce pauvre cœur. Tout-à-
coup une voix mystérieuse frappe son oreille et dit 
« homme de peu de foi, sache que la prière a tout pouvoir 
auprès de Moi, J’ai recueilli toutes celles que tu m’as 
adressées pour ta mère, et ma Providence lui en a tenu 
compte, à son heure dernière. Au moment où elle expirait, 
je me suis présenté à elle, et à ma vue, elle s’est écriée : 
Mon Seigneur et Mon Dieu ! Relève donc ton courage : ta 
mère a évité la damnation et tes supplications ferventes 
délivreront bientôt son âme de la prison du purgatoire ». 

Le père Hermann apprit bientôt, par une seconde 
apparition, que sa mère montait au ciel. 

Prions beaucoup pour nos parents défunts ! 
 

N’oublions pas… 
 Du 1er au 9 novembre, nous pouvons gagner une 
indulgence plénière applicable aux âmes du Purgatoire et 
donc délivrer jusqu’à 9 âmes : 
1° En visitant un cimetière et en y priant ne serait-ce que 
mentalement pour les défunts. 
2° En étant en état de grâce (confession dans les 8 jours 
avant ou après) sans conserver d’attache au péché. 
3° En communiant ce jour-là. 

4° En priant aux intentions du Pape : par exemple un 
Credo, un Pater, un Ave. 
Et prions-les en retour de nous communiquer cette lumière 

de la vérité qu’elles connaissent en ce lieu de souffrance. 

Les correspondants 

 
03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
22-35  Lanvallay, Rennes : Mme Saigault- 02 99 16 08 80 
24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lefebvre - 02 37 26 07 91 
29 Guipavas : Prieuré St Yves - 02 98 07 20 66 
31-32-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Prieuré - 04 67 85 24 10 
35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74-05 Grenoble : Prieuré - 04 76 41 27 19 
42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44-85-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 41 60 20 67 
50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 
59-60-62-80   Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

64 Pau : Mme Ameri - 05 59 09 28 27 
69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 
75-77-78-91-92-93-94-95   Paris : 

Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
Mme Millet - 01 47 71 03 21 

76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 
78  Mantes : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 
79-16 Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 
83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 
86 Poitiers : Mme Lethu - 05 49 61 22 06 
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